
MESURES SANITAIRES A L’ENTREE EN POLYNESIE FRANCAISE 

(Transport aérien) 

 

Il est recommandé à tous les voyageurs à destination de la Polynésie française de fournir à 

l’embarquement une attestation médicale de moins de 5 jours certifiant l’état de santé exempt de 

tout signe clinique d’infection décelable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PS : Les voyageurs en provenance des zones à risque identifiées par 

l’Organisation mondiale de la Santé sont placés sous surveillance sanitaire 

pendant 14 jours. 
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